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CHAPITRE III: DISPOSITIONS RELATIVES AUX RUES, SENTIERS DE 

PIÉTONS, VOIES D'ACCES ET ILOTS 

3.1 LES RUES, LES SENTIERS DE PIÉTONS ET LES VOIES D'ACCES 

3.1 .l Classification 

Le réseau de voies destinées à la circulation des véhicules 

automobiles est constitué de 3 catégories de rues, à savoir: rue 

locale, rue collectrice et artère. 

3.7.2 Emprise 
Régi. 653-1992. 

Toute rue prévue à un plan-projet de lotissement doit 

respecter, suivant la catégorie à laquelle ei:z appartient, la 

largeur d'emprise ci-aprSs prescrire: 

Rue locale: 15 métres 

Rue collectrice: 20 mètres 

M è r e :  25 mètres 
- . . 
i curexis. la I z r z a r  c enpr is? di122 :G irca!e :e-: h re  

dimlni14e à un nininigrn de 10 meires lcrsgue ce.,;-si est 
, , -  

pauwue d'un rSseau d'&ou; p!u\ / i~ l  ainsi que CS znî\î.ss de 

r: :=< "-- 

3.1.3 Intersection 

L'intarseciion oz 2 rues aolr se faire A angk c:;;: ioutefois, 

dans des cas excep;ionnels, elle peu; étre ô U T  angk moindre, 

lequel ne doit jamais Ëtre inférieiir à 75 degré. 



A l'intersection de 2 rues, les lignes d'emprise (de rues) 

doivent être raccordées par une courbe dont le rayon minimal 

est fixé comme suit: 

Io lorsqu'il s'agit de 2 rues locales: 5 mètres; 

2O lorsque l'une des rues est une collectrice: 7 métres: 

3? lorsaue I'une des rues est une adire: 10 mètres. 

Lorsque l'angle d'intersection de 2 rues est de 80 degrés ou 

moins, les rayons déterminés à l'alinéa précédent doivent être 

augmentés de 2 mètres. 

II ne doit pas y avoir d'intersection entre 2 rues, du côté 

intérieur de celles ayant un rayon intérieur de moins de 200 

mètres, ni du côté efiérieur de celles ayant un rayon extérieur de 

moins de 125 mètres (voir les croquis 1 et 2). 

Les intersections su: les rues locales et colli.ctrices doivent 

Être distantes d'au moins 60 métres (voir le croquis 3). 



CROQUIS 3: 

1 RUE LOCALE W COLLECTRICE 

m 
ha 

Les intersections sur les artèros coivent ëtre distantes d'au 

moins 120 métres (val: Io c rqu is  5 en faisant les adaptations 

nécessaires). 

Les rues en i o m e  Ce CL!/-es-ssi. fit rsiven: pcs excider une 

longueur de 150 mStres dans les zones cesservies par 

cul-de-sac doivent se terminer par L? ce rc !~  ce virage dont 

l'emprise a un rayon minimal de l S . i û  mètres Un terre-plein 

portion de l'emprise aestinhe S 1- cirrslation ~utomobi le ne soit 

pas réduite à moins ds  10 mètres (voir Io croquis 4) 



4.1.5 Normes particulières 

4.1.5.1 Poste d'essence 

Tout poste d'essence localisi sur un terrain desservi 

(par l'aqueduc et l'égout) doit satisfaire, selon la 

typologie à laquelle il appartient. aux normes 

prescrites par le tableau reproduit ci-après. 

Poste d'essence 

Poste d'essence avec 
baie@) de service 

Poste d'essence avec 
baie(s) de service, lave- 
auto et dépanneur 

(mètres) (mètres) 

30,O 

LARGEUR 
MINIMALE 

SUPERFICIE 
MINIMALE H PROFONDEUR 

MINIMALE 

Les supeflcles minimzies Énoncées pour les postes 

d'essence s ~ i ;  p ~ e s ~ r i i e s  p u :  4 unirés de distribution 

d'essence cu moins. Four chaque unité de 

distrib~ition oesssnce adcii?ionne!ie 4. on aoi: 

augmente: i2 superiicle rninirnaie ce 275 mètres 

carrés 

Normes particulières 

Nonobstant toute disposition contraire a ce 

règlement. tout terrain Iocaiisé le long des routes N" 

367 et 369 & l'extérieur du  périmètre d'urbanisation 

ainsi que tout terrain localise le long de la route de 

Fossambaul! entre la zone 81-C et la limite sud de la 

municipalité, doit avoir une largeur minimale de 70 



mètres. 

4.1.6 Assouolissement des normes 

4.1.6.1 Terrain non-conforme en raison de  s a  confisuration ou de 

la topoqraphie 

Lorsqu'en raison de sa configuration ou de son 

relief, un terrain ne satisfait pas aux normes prescrites 

par ce règlement ou à la grille de spécifications, celui- 

ci est néanmoins réputé conforme s'il répond aux 

exigences suivantes: 

1" la largeur d u  terrain, calculée a la ligne 

avant ou arrière, n'est pas inféieure a :  

a) 75% de la Iî:seur minimale 

p:escrite: 

b) 7 mètres dans le cas d'un terrain 

desser~i: 

2; une seu!e des lic;nes (avzr: ou arrière) Cu 

te:rain est ainsi diminuée: 
3: la nome rel2:ii.e à i2 superficie est 

resoectie. 

4.2 ORIENTATION DES TERRAINS 

Les lignes latérales des terrains doivent former un a@e variant de 80 

à 90 degrés avec la ligne d'emprise de rue. Toutefois. dans des cas 

exceptionnels. elles peuvent être a un anole moi na:^ lequel ne doit 

jamais être inférieur à 45 degrés. 


